
 

 

 

COMITE DE DIRECTION 

Procès-verbal N° 15 
 
 

 
Réunion du : jeudi 27 mai 2021 

 
Compte tenu du contexte actuel lié à la crise sanitaire, le Comité de Direction s’est réuni par voie 
dématérialisée. 
 
Présidence : M. Patrick BEL ABBES  
 

Présents : Mme Béatrice ZIZZI, MM. Medhi AABID, Thierry BALLAND, Christophe BELLARD, Patrick 

GRECO, David LUCHARD, Christophe VIDUSSI, Daniel ROUIT, Oualid KRID, Grégory LA CARIA, Marc 
CHIRON, Pierre VALENSI 
Excusés :  MM. Richard PEREIRA, Jean-Luc QUEIRAS, René RIOU, Gilles CHALVET, André BODJI Jean-
Maurice VALET, Florian ARENA, Olivier AMOUREUX 
 
Assiste à la séance : Sylvie POIGNET-TESTU 
 
 

MODALITÉS DE RECOURS 
Dans le cadre de l’article 188 des Re glements Ge ne raux de la F.F.F., les de cisions des Districts, des Ligues ou de la 
Fe de ration peuvent e tre frappe es d’appel dans le de lai de dix jours a  compter du lendemain du jour de la 
notification de la de cision conteste e (par exemple, une de cision notifie e le 15 du mois ne peut e tre conteste e que 
par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 25 du mois). Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour 
fe rie  ou cho me , le de lai est proroge  jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Le jour de la notification est, selon la me thode utilise e : 
- soit le jour de la premie re pre sentation de la lettre recommande e ; 
- soit le jour de la transmission de la de cision par fax ou par courrier e lectronique (avec accuse  de re ception) ; 
- soit le jour de la publication de la de cision sur le journal officiel ou internet. 
Si plusieurs de ces proce dures sont utilise es, la premie re date est prise en compte. 
Les re glements des compe titions peuvent pre voir des dispositions spe cifiques concernant les de lais d’appel. 
Les de cisions des Commissions (sauf en matie re disciplinaire) sont donc susceptibles d'appel devant la 
Commission d'Appel du District sie geant en 2e me instance. 
Le droit d’appel, fixe  par le Comite  de Direction chaque saison, sera porte  au de bit du compte du club re clamant 
et sera rembourse  dans le cas ou  le club re clamant obtient gain de cause par la commission d'Appel. La partie 
succombante sera pe nalise e d'une amende au moins e gale au droit restitue . 
L’appel est adresse  a  la commission d’appel par lettre recommande e, te le copie ou courrier e lectronique 
obligatoirement avec en te te du club, ou par l'adresse e-mail officielle des clubs de livre e par la Ligue de la 
Me diterrane e. A la demande de la commission compe tente, l’appelant devra e tre en mesure de produire un accuse  
de re ception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalite s entraî ne l’irrecevabilite  de l’appel. 
 
La commission compe tente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties inte resse es. 
La Commission compe tente saisie de l'appel statue sur sa recevabilite , puis sur la re gularite  de la proce dure 
ante rieure, puis sur le fond. 
Les de cisions prises en 2e me instance par la Commission d'Appel du District sont, elles-me mes, susceptibles 
d'appel en 3e me et dernie re instance devant la Commission Ge ne rale d'Appel de la Ligue de la Me diterrane e selon 
la proce dure de crite ci-dessus. 
En application de l’article 3.4.1.1 du Règlement du Règlement Disciplinaire de la F.F.F, l’appel n’est pas 
suspensif sauf décision motivée de l’organe disciplinaire prise en même temps qu’il est statué sur le fond 

***** 



 

 

Ouverture de la se ance a  16h30 
 

ORDRE DU JOUR  
  
Préparation de l’ordre du jour pour l’Assemblée Générale du 12 juin 2021 : 
 
Accueil, Contrôle des pouvoirs, Appel des Délégués 
 
Approbation du Procès-verbal de l’Assemblée Générale d’Hiver du 5 décembre 2020 

 
Allocution du Président 
 
Proposition de Budget prévisionnel 2021/2022 
 
Compte rendu moral et sportif 
 
Assemblée Générale Extraordinaire 

• Modification des Statuts : articles 12.4 et 12.5.1 (suite AF 12/03/2021) 
• Correction des articles 12.1.1 et Titre VI 

 
Assemblée Générale Ordinaire 

• Mise en conformite  d’Administration Ge ne rale du District : article 6 (suite AF du 12/03/2021) 
• Proposition de modification des articles 15 et 16 du Re glements des Compe titions et Coupes 

Se niors 
 
Election d’un membre du Comité de Direction du District  
 
Remise des Récompenses 
 
Interventions des personnalités 
 
Clôture de l’Assemblée Générale 

 
 

Prochaine réunion le lundi 31 mai 2021 à 18h 
 
 
Le Président : Patrick BEL ABBES 
Le Secrétaire Général : Christophe BELLARD 

 


